
Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la mise en œuvre du principe de la primauté du droit de l’Union
1. Rapporteur(e)s: Yana TOOM (Renew/EE) et Cyrus ENGERER (S &D/MT)
2. Numéro de référence: 2022/2143 (INI)) / A9-0341/2023 / P9_TA(2023)0406
3. Date d’adoption de la résolution: 21 novembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission des affaires juridiques (JURI), commission des affaires constitutionnelles (AFCO)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution rappelle l’importance du principe de primauté du droit de l’Union, pour assurer l’application cohérente du droit de l’Union sur l’ensemble du territoire de l’UE et pour garantir l’égalité des citoyens de l’Union devant la loi. Elle relève les conséquences négatives à cet égard des décisions des cours constitutionnelles et suprêmes nationales mettant en cause ou n’appliquant pas le principe de primauté du droit de l’Union. La résolution souligne qu’un dialogue constructif entre les cours constitutionnelles et suprêmes nationales peut résoudre les tensions entre les ordres juridiques européen et nationaux en matière de répartition des compétences. Elle invite ces juridictions à recourir, le cas échéant, à la procédure de renvoi préjudiciel, ce qui constitue une condition préalable à la cohérence et à l’autonomie de l’ordre juridique de l’Union et un instrument essentiel pour résoudre les conflits entre les cours constitutionnelles et suprêmes nationales et la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE). La résolution salue tous les mécanismes informels permettant de renforcer le dialogue judiciaire entre les cours constitutionnelles et suprêmes nationales et la CJUE. Elle estime qu’un dialogue judiciaire plus intense peut être facilité par une répartition plus équilibrée du travail entre la Cour de justice et le Tribunal, comme abordé dans le cadre de la procédure législative visant à modifier le protocole nº 3 sur le statut de la CJUE. Soulignant que la transparence du processus décisionnel s’applique également au pouvoir judiciaire, la résolution estime que l’accès public aux documents, aux fichiers et aux dossiers des juridictions contribue à la transparence et à l’obligation de rendre compte du pouvoir judiciaire au niveau des États membres et de l’Union.
La résolution souligne qu’il incombe aux organes législatifs et exécutifs des États membres de prendre des mesures pour modifier ou retirer des actes juridiques qui ont été jugés contraires au droit de l’Union. Elle invite la Commission à analyser l’état d’avancement de la mise en œuvre de la jurisprudence de la CJUE et à engager les procédures appropriées contre les États membres qui ne mettent pas en œuvre le droit de l’Union, ce dont elle devrait tenir le Parlement européen informé. Elle encourage les États membres et la Commission à soutenir les efforts visant à rapprocher la CJUE et les cours constitutionnelles et suprêmes nationales. Les établissements de l’enseignement supérieur sont encouragés à intégrer des modules sur la primauté du droit de l’Union dans leurs programmes et il convient de recourir à des programmes de l’UE proposant des formations aux acteurs judiciaires et aux décideurs en vue d’une meilleure compréhension de la primauté du droit de l’Union. Elle invite la Commission et les États membres à conclure rapidement le processus d’adhésion de l’Union à la convention européenne des droits de l’homme, ce qui pourrait réduire les conflits avec les cours constitutionnelles ou suprêmes nationales, qui considèrent que le niveau de protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union est inférieur à la protection accordée par leur constitution nationale. La résolution invite la Commission à utiliser pleinement les pouvoirs dont elle dispose pour remédier aux violations existantes et potentielles des valeurs consacrées à l’article 2 du traité sur l’Union européenne (TUE) et demande une nouvelle fois au Conseil de déployer des efforts concrets et crédibles pour faire avancer toutes les procédures en cours au titre de l’article 7. Elle propose d’instaurer un dialogue structuré régulier entre la CJUE et les cours constitutionnelles et suprêmes nationales des pays candidats. Elle recommaned que le principe de primauté soit inséré en tant que disposition explicite de traité dans le cas où les traités seraient révisés.
6. Réponses aux demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission partage l’appréciation du Parlement européen quant à l’importance cruciale du principe de primauté du droit de l’Union. Ce principe est essentiel pour l’application uniforme du droit de l’Union sur le territoire de celle-ci. À cet égard, la procédure de renvoi préjudiciel prévue à l’article 267 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) est une pierre angulaire de l’ordre juridique de l’Union. Elle permet ou, en ce qui concerne les juridictions de dernière instance, oblige les juridictions nationales à engager un dialogue avec la CJUE chaque fois qu’elles ont des doutes quant à l’interprétation ou à la validité du droit de l’Union dans une affaire dont elles sont saisies. Il peut s’agir d’affaires dans lesquelles se posent des questions liées à la reconnaissance de l’identité nationale visée à l’article 4, paragraphe 2, du TUE. La Commission veillera toujours à ce que soit respectée la compétence exclusive de la CJUE quand il s’agit de fournir l’interprétation définitive du droit de l’Union. Les décisions des juridictions nationales, y compris des cours constitutionnelles et suprêmes nationales, qui contestent la primauté du droit de l’Union ou l’autorité des arrêts de la Cour de justice, mettraient effectivement en péril l’un des principes fondateurs de l’ordre juridique de l’Union. 
La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel le transfert de la compétence au Tribunal pour répondre à certaines catégories de renvois préjudiciels, comme indiqué dans la modification récemment adoptée du protocole n° 3 sur le statut de la CJUE, permettra à la Cour de justice de se concentrer sur ses missions essentielles, notamment sur l’approfondissement du dialogue judiciaire avec les cours constitutionnelles et suprêmes nationales. Un tel transfert pourrait contribuer à une meilleure acceptation des obligations découlant du principe de primauté du droit de l’Union. La Commission se félicite des nouvelles règles du statut de la CJUE concernant l’accès du public aux mémoires des parties devant la Cour dans le cadre de procédures préjudicielles, qui accroîtront la transparence de la justice en Europe.
[bookmark: _Hlk158289345][bookmark: _Hlk158290004]L’état d’avancement de l’exécution des arrêts de la CJUE figure dans le registre public de la Commission sur les procédures d’infraction, qui fournit des informations actualisées sur toutes les procédures d’infraction en cours et clôturées. Les options de recherche permettent de filtrer les affaires pour lesquelles la Commission a décidé de renvoyer un État membre devant la CJUE et celles qui sont toujours en cours. En outre, la Commission explique les principales décisions en matière d’infractions dans un communiqué de presse le jour de leur adoption. Ces communiqués de presse sont également disponibles dans le registre public.
Le rapport annuel de la Commission sur le contrôle de l’application du droit de l’UE contient également des statistiques sur le nombre de procédures d’infraction encore ouvertes après un arrêt de la Cour de justice au titre des articles 258 et 260 du TFUE. Le site web du rapport annuel énumère tous les arrêts rendus au cours de l’année de référence, par domaine d’action et par État membre. Il comprend également des hyperliens vers les questions préjudicielles les plus importantes par domaine d’action.
Afin de garantir la pérennité de la manière dont elle veille à l’application du droit de l’Union, la Commission a, au cours de l’année dernière, procédé à un bilan de ses méthodes de travail en matière de contrôle de l’application du droit de l’Union. Ce bilan a débouché, en juillet 2023, sur des recommandations ciblées, que la Commission met actuellement en œuvre, lorsqu’il y a lieu en collaboration avec les États membres. L’une des pistes d’amélioration consiste à accroître encore la transparence des mesures prises par la Commission pour faire respecter le droit de l’Union, notamment en publiant des informations de manière plus conviviale et plus significative. L’une des actions prévues consiste à ajouter au registre public le critère de recherche «Sanctions financières imposées par la Cour». La Commission prévoit également de faciliter les recherches par thème, par exemple «état de droit». Le public et les parties prenantes pourraient ainsi suivre plus facilement les progrès accomplis dans les procédures d’infraction concernées. Outre ces mesures visant à renforcer la transparence et la publication proactive d’informations, la Commission attend avec intérêt la poursuite des échanges réguliers et fructueux avec le Parlement européen sur l’état de droit et la primauté du droit de l’Union.
La communication de la Commission de 2022 intitulée «Faire appliquer le droit de l’Union afin de permettre à l’Europe de tenir ses engagements» reflète l’engagement sans faille de la Commission à protéger la primauté du droit de l’Union. Au cours de ces dernières années, la Commission a engagé des procédures d’infraction pour violation des principes d’autonomie, de primauté, d’effectivité et d’application uniforme du droit de l’Union et non-respect de l’autorité de la CJUE. Les renvois préjudiciels devant la Cour de justice sont essentiels à l’application uniforme du droit de l’Union, sur le fondement du principe de primauté du droit de l’Union, et au respect des droits des citoyens. La Commission partage donc l’avis du Parlement quant à l’importance d’un dialogue informel régulier entre la CJUE et les juridictions constitutionnelles ou suprêmes nationales en dehors du cadre des procédures judiciaires, telles que la procédure de renvoi préjudiciel. C’est la raison pour laquelle la Commission fait systématiquement usage de son droit de présenter des observations dans toutes les procédures préjudicielles devant la Cour de justice. 
[bookmark: _Hlk158824752]La communication de la Commission de 2020 intitulée «Assurer la justice dans l’UE – Une stratégie européenne de formation judiciaire pour la période 2021-2024» vise à doter les professionnels de la justice de capacités adéquates afin de leur permettre de «mett[re] en pratique les principes de primauté et d’effet direct», et de «pose[r] [correctement] des questions préjudicielles à la CJUE». Sa mise en oeuvre est réalisée au moyen des fonds du programme «Justice», alimentant la subvention de fonctionnement en faveur du Réseau européen de formation judiciaire (REFJ) et de nombreuses subventions à l’action visant à approfondir la compréhension des principes fondateurs parmi les professionnels de la justice actuels et futurs et à renforcer leur capacité à les appliquer. Selon le rapport de 2023 sur la formation judiciaire européenne, plus de 237 000 professionnels de la justice ont reçu une formation sur le droit de l’Union en 2022, ce qui confirme la nette tendance générale à la hausse.
L’exemple le plus récent de l’outil de formation acquis par la Commission est l’ensemble de vidéos de formation destinées aux professionnels de la justice sur la CJUE, la primauté du droit de l’Union et le dialogue judiciaire entre les juridictions nationales et européennes, qui sera lancé lors de la conférence du 7 mars 2024. 
Les professionnels de la justice issus des pays candidats participent à ces activités, en raison de leur statut d’observateur auprès du REFJ et des accords d’association au programme «Justice», qui sont déjà signés avec le Kosovo et qui sont en bonne voie avec l’Albanie, l’Ukraine et la Bosnie-Herzégovine. La Moldavie, la Macédoine du Nord et la Serbie ont fait part de leur souhait d’y adhérer.
En ce qui concerne la protection des droits fondamentaux assurée par les juridictions constitutionnelles ou suprêmes nationales, la Commission rappelle que, conformément à l’article 51, paragraphe 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, les États membres sont tenus de respecter les droits et les principes énoncés dans la Charte lorsqu’ils mettent en œuvre le droit de l’Union. Il ressort de la jurisprudence de la Cour de justice que, lorsqu’une juridiction d’un État membre est appelée à contrôler la conformité aux droits fondamentaux d’une disposition ou d’une mesure nationale qui, dans une situation dans laquelle l’action des États membres n’est pas entièrement déterminée par le droit de l’Union, met en œuvre ce droit, il reste loisible aux autorités et aux juridictions nationales d’appliquer des standards nationaux de protection des droits fondamentaux, pourvu que cette application ne compromette pas le niveau de protection prévu par la Charte, telle qu’interprétée par la Cour, ni la primauté, l’unité et l’effectivité du droit de l’Union. En ce qui concerne l’adhésion de l’UE à la convention européenne des droits de l’homme, la Commission rappelle que l’UE est y pleinement attachée et qu’elle œuvre en permanence à la réalisation de l’objectif de l’adhésion de l’UE conjointement avec les États membres.
En ce qui concerne la procédure prévue à l’article 7 du TUE, la Commission continuera de recourir aux procédures en cours pour engager un dialogue avec les autorités des États membres concernés afin de résoudre les problèmes existants. Pour sa part, la Commission continue de faire pleinement usage de ses pouvoirs pour garantir le respect du droit de l’Union et du principe de primauté du droit de l’Union, ainsi que des valeurs fondamentales de l’UE, en particulier l’état de droit.
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